
Bruxelles Environnement - IBGE, 
l'administration de l'environnement et de 
l'énergie, cherche pour sa division Ville 
durable, Energie et Climat un (h/f):  
 
 

Collaborateur pour le développement de la 
réglementation climatisation PEB 

 (réf.: 2010-A7) 
 

 
Fonction 
 
Vous travaillez au sein du département Performance Energétique du Bâtiment. 
 
Pour répondre aux enjeux climatiques et au défi énergétique, la Région de Bruxelles-Capitale a 
adopté l’Ordonnance relative à la Performance Energétique et au climat intérieur du Bâtiment 
(PEB). Cette nouvelle législation prévoit notamment l’imposition d’exigences, un entretien et 
un contrôle périodique pour les installations de climatisation. Bruxelles Environnement (IBGE) 
cherche un(e) collaborateur(trice) afin de participer au développement de cette nouvelle 
réglementation relative aux installations de climatisation. 
 
Tâches 
 

 Participer à l’élaboration des exigences techniques et administratives visant les 
installations de climatisation 

 Participer à l’élaboration d’un protocole d’entretien des installations de climatisation via 
une procédure de marché public 

 Participer à la rédaction d’arrêtés d’exécution relatif aux exigences techniques et 
administratives, et relatif à l’entretien et le contrôle des installations de climatisation 

 Définir le contenu des formations à destination des professionnels ainsi que le suivi de 
la rédaction des supports pédagogiques via une procédure de marché public 

 Collaborer à la communication vers les professionnels par la production et la relecture 
de documents au contenu technique 

 Collaborer à la définition et la mise en place des mesures de soutien nécessaires à 
destination des acteurs professionnels 

 Participer à l’amélioration de la réglementation PEB 
 
Profil 
 

 Master 
 Expérience dans la domaine des bâtiments, en particulier concernant les aspects 

énergétiques et techniques relatifs aux installations HVAC. 
 Connaissance des acteurs du monde de la construction, et plus spécifiquement du 

secteur des installations techniques (HVAV) 
 Expérience de la conception énergétique et de la physique des bâtiments 
 Connaissances informatiques : Word, Excel, Powerpoint 
 Bonne capacités de rédaction et de communication en Français et en Néerlandais 
 Esprit d’équipe 
 Flexible et bon sens pratique 
 Bonne capacités de dialogue et de négociation 
 Responsable 

 
 
 
 



Nous offrons 
 

 Un contrat à durée indéterminée  
 Un travail à temps plein 
 Un emploi au sein des équipes jeunes et motivées dans un domaine en constante 

évolution 
 Une formation continue  
 Un horaire flexible  
 Un salaire selon les barèmes de la fonction publique  
 Des chèques-repas  
 Possibilité de prime de bilinguisme (via examen Selor) 
 Un abonnement STIB  
 Une prime vélo  
 Une assurance hospitalisation  
 35 jours de congés par an  
 Garderie d’enfants pendant juillet-août 

 
 
Intéressé(e) ?  
 
Envoyez votre CV et une lettre de motivation portant le  numéro de référence 2010-A7, à:  
  

Bruxelles– IBGE, Service Formation et Sélection 
Gulledelle 100, 1200 Bruxelles 

 
E-mail: humanres@ibgebim.be     www.bruxellesenvironnement.be 
 
 


